
a CCI de Béziers Saint-Pons et les 
collectivités partenaires de l’aéroport
de Béziers Cap d’Agde ont engagé un

plan de développement de la plate-forme afin
d’élargir l’offre de destinations de l’aéroport
et d’accueillir de nouveaux trafics, en particulier
sur le secteur low cost. Une nouvelle étape
importante vient d’être franchie avec
l’arrivée de la 1re compagnie européenne
Ryanair qui exploitera une ligne internationale
vers Bristol en Grande-Bretagne à compter
du lundi 31 mars et ce à raison de 3 vols par
semaine.
Cette liaison doit générer près de 40 000
passagers supplémentaires à l’année dont
85% d’entre eux en provenance d’Angleterre
qu’il conviendra de recevoir dans les
meilleures conditions. En satisfaisant en effet
l’attente de ces nouveaux consommateurs,
en les fidélisant pour les voir rester et reve-
nir sur notre territoire, nos professionnels
ont ainsi toutes les chances de bénéficier des
retombées économiques tant espérées et qui
constituaient un objectif majeur dans 
le dossier de l’aéroport mené par la CCI
depuis 2 ans.
A cette fin et associée à ses partenaires le
Conseil général de l’Hérault, les agglomérations
B é z i e r s  M é d i t e r r a n é e  e t  H é r a u l t
Méditerranée, la communauté de communes
La Domitienne, la CCI a initié un plan

d’action selon deux axes : la promotion de la
destination “Béziers Cap d’Agde en Languedoc”
ainsi que la préparation des professionnels à
l’accueil de cette nouvelle clientèle.
Qu’il s’agisse de l’organisation de sessions 
de formation à la langue anglaise ou à la
connaissance de nos vins et de notre terroir,
de la mise en place de nouveaux services de
transport, de la pratique du bon accueil, 
du référencement de nos hébergeurs
dans les centrales de réservation : tous les
efforts doivent être déployés pour réussir 
la prise en charge de ces nouveaux
consommateurs.
Enfin, afin de promouvoir notre offre touris-
tique auprès de ses prospects, l’aéroport et
ses partenaires vont lancer dans les 
prochains jours et pour plusieurs mois 
un important plan de promotion de notre
destination comprenant la création d’un site
internet spécifique, le lancement d’une gran-
de campagne de communication, l’orga-
nisation d’eductours, l’aménagement d’un
espace info tourisme sur l’aéroport ou enco-
re la création d’un guide de la destination.
Dans ces conditions, nous avons toutes les
chances de poursuivre l’aventure et de hisser
l’Ouest Hérault un peu plus haut dans le 
classement des régions tourist iques
d’Europe.

[ a g e n d a
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Manchester ] 
Dans le cadre du plan d’élargissement de
l’offre de destinations de l’aéroport 
que la CCI poursuit activement, le
Président Daniel Galy a rencontré les 
dirigeants de l’aéroport de Manchester le
8 novembre dernier afin de connaître les
modalités d’ouverture d’une liaison avec
la plate-forme anglaise qui compte 22
millions de passagers ! Cette rencontre a
été organisée grâce à la volonté de la
mairie et de la CCI de Stockport,
qui soutiennent la mise en place d’une
passerelle aérienne entre les deux villes
jumelles.
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Retombées 
économiques

L

Low cost ] 
Comment se préparer à l’arrivée des low
cost : c’est le thème de la conférence
organisée le 3 décembre dernier au Palais
des congrès du Cap d’Agde par la Maison
de l’entreprise en présence du député
maire Gilles d’Ettore. Invitée, la CCI de
Béziers a pu présenter les grandes lignes
et les enjeux de la création d’une ligne low
cost sur Bristol pour les professionnels 
du tourisme de la station balnéaire, 
particulièrement concernés par l’arrivée
de cette nouvelle clientèle.
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En 2007 plus de 500 famil les en Languedoc-

Roussillon ont bénéficié de ce service dont une centaine

sur le  B i terrois .  Des a ides spéc i f iques sont

également accessibles : “Loca Pass” à l’adresse de tous

les salariés des entreprises du secteur privé non 

agricole (système d’avance ou de garantie sur loyer) ;

“Mobili Pass” pour les salariés des entreprises ayant

une mobilité de plus de 70 km par rapport à leur ville

d’origine, destinée à couvrir certaines dépenses liées au

changement de logement du salarié.”

Direct : quel rôle jouera la CCI de son côté ?

“Afin de favoriser cette démarche, la CCI de Béziers

Saint-Pons informera le CIL LR/Sud Habitat de toute

nouvelle implantation d’entreprise de plus de 10 salariés

ou installation de nouveaux collaborateurs. Elle mettra

également à la disposition de tout demandeur, salarié

ou chef d’entreprise, une liste d’agences immobilières

ayant manifesté leur intérêt dans la démarche, afin de

faciliter leur recherche.”

DIRECT[ ]

DIRECT[ ]

[ a g e n d a …

Vœux 2008 ]
La Chambre de Commerce et d’Industrie
de Béziers Saint-Pons présentera ses
vœux pour la nouvelle année jeudi
10 janvier 2008 à 18 heures 30 dans les
locaux de l’hôtel consulaire, Allées Paul
Riquet.

n

Elisabeth Galibert, 
Présidente de la commission Formation :
“Le soutien des entreprises est essentiel”
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des élus
Direct : La CCI a signé une convention avec le CIL 34 Sud

Habitat, sur quoi porte-t-elle ?

“Dans le cadre de son dispositif en faveur des nouveaux

arrivants, la Commission des services présidée par Michel

Estève, a proposé de favoriser l’accès au logement pour

les chefs d’entreprises et/ou les collaborateurs en cours

d’installation sur le territoire de l’Ouest Hérault. Ceci a

fait l’objet d’une convention avec le CIL 34 et sa filiale Sud

Habitat.

Ces deux partenaires, qui proposent des services

complémentaires aux aides et financements au titre du 1%

construction comme l’accompagnement des salariés en

mobilité professionnelle, faciliteront les différentes étapes

de la recherche du nouveau logement : identifier la

demande, accompagnement lors des visites, mise en 

relation avec les futurs bailleurs.”

Direct : qui pourra bénéficier de ce dispositif ?

“Tout collaborateur d’une entreprise de plus de

10 salariés peut bénéficier gratuitement de ses services.

Dans le cas contraire, ils seront à la charge du demandeur. 

Avocats & Entreprises ]
A l’initiative de Maître Catherine
Vandroy, bâtonnier de Béziers, et en 
partenariat avec la CCI et le Club
Avocats & Entreprises, les 3e rencontres
Avocats & Entreprises se sont tenues 
vendredi 26 octobre dans les locaux
de l’hôtel consulaire. Deux conférences
sur des thèmes d’actualité et intéressant
le plus grand nombre ont été proposées
aux entreprises du Biterrois :
“Transmission d’entreprise : Préparer,
évaluer et garantir”, “Protection du
patrimoine du dirigeant :  aspects
matrimoniaux, sociaux et fiscaux”.
Les avocats du Barreau de Béziers ont
également dispensé des consultations
tout au long de la journée.
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CES ]
Le Président Daniel Galy a été désigné
pour 6 ans parmi les 89 membres qui 
siègent au sein du nouveau Conseil 
économique et social Languedoc-
Roussillon le 14 novembre dernier.
Assemblée consultative composée de
responsables professionnels, composante
de la collectivité régionale et désormais
présidé par Gérard Maurice, le CESLR
est chargé de donner son avis aux élus
sur des dossiers transversaux tels que 
les contrats de plan, les schémas de
développement, le TGV et de préparer
des rapports sur de grandes questions
économiques et sociales régionales.
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Direct : quel est la mission de la CCI en matière 

d’apprentissage ?

“La formation est une des missions prioritaires de la CCI

de Béziers Saint-Pons. Former, c’est transmettre aux plus

jeunes, c’est investir dans le tissu économique de demain,

c’est contribuer à faire reculer le chômage dans un univers

où il est de plus en plus difficile de trouver sa voie.

L'alternance sous la forme de l'apprentissage constitue

pour les jeunes et les entreprises une filière d'excellence,

qui a fait ses preuves au cours des siècles, en permettant

la transmission du savoir et du savoir–faire, tout en inté-

grant le monde du travail, favorisant ainsi une expérience

professionnelle et une meilleure connaissance du métier.

Cette année, ce sont ainsi plus de 950 apprentis du CAP

au BTS qui, par l’intermédiaire de l’ICF Béziers, centre de

formation de la CCI de Béziers Saint-Pons, seront formés

et préparés à intégrer les entreprises de l’Ouest Hérault.”

Direct : que représente la taxe d’apprentissage 

pour l’ICF Béziers ?

“La taxe d'apprentissage est une ressource essentielle

et vitale pour les centres de formation. 

Pour l’ICF Béziers, elle constitue un moyen de

financement indispensable, qui permet de faire évoluer

notre offre de formation en fonction des attentes des

entreprises et de créer de nouveaux programmes. 

Elle nous permet également d’acquérir des outils 

pédagogiques performants pour maintenir, à un haut

niveau, environnement et enseignement. 

En orientant le reversement de leur taxe d’apprentissage

vers l’ICF Béziers, les entreprises contribuent

directement à la valorisation des compétences de leurs

futurs salariés et investissent dans l’avenir de leur

entreprise.”

La taxe d'apprentissage 2008 est due avant le 29 février prochain et doit être versée par l'intermédiaire d'un 

organisme collecteur (OCTA). La CCI de Béziers, en tant qu'OCTA met à la disposition des chefs d'entreprise son

service de collecte de la Taxe d'apprentissage et propose différents supports : bordereau “papier” de taxe pré-

rempli, télé déclaration à partir du site de la CCI, logiciel de calcul gratuit et performant. 

Contact : 04 67 809 704/711 - taxe@beziers.cci.fr.

TAXE D’APPRENTISSAGE 2008

Roland Abello, Vice-Président délégué
“Favoriser l’accès au logement 
pour les nouveaux chefs d’entreprise”


